
 
                                                                               

CONSEIL D’ECOLE n°2.                                     Mardi 26 mars 2024 
 

Présents : M. Marotel, Mme Moureaux, Mme Morgaud-Guignier, Mme Souverain, Mme Rouffanche, 
Mme De Almeida, M. Simonet, Mme Bordère, Mme Carré-Rampin, Mme Millière, Mme Fairy, M. 
Petit, Mme Carrion, Mme Prodhon, Mme Xuereb, Mme Ménétrier, Mme Bresson, Mme Peyronnet, M. 
Digonnet, Mme Gremaud, Mme Tetevuide. 
Excusé(e) : M. Royer, M. Vaillant, Mme Fiet, Mme Masson, Mme David, Mme Merlin, Mme Asdrubal, 
Mme Blandin, Mme Fournel. Mme Herbert, Mme Jamet, Mme Perrodin, Mme Poirier, M. Vignal, M. 
Vuillermot 

 

1. Approbation du conseil du 7 novembre 2023 

 
Le compte-rendu du conseil du 7 novembre 2023 est approuvé. 
 

2. Carte scolaire, effectif actuel et prévision. 

 
 Point sur la situation actuelle 

Le Conseil Départemental de l’Éducation Nationale a statué sur la fermeture d’une classe en 
élémentaire à la rentrée 2024, malgré une augmentation de 6 élèves depuis la rentrée de septembre 
dernier. Aujourd’hui, le pôle compte 11 classes et 230 élèves. 
Mme Millière dernière enseignante arrivée, devra quitter l’école. 
 

 Prévision des effectifs à la rentrée 2024 

 

24 enfants nés en 2021 de familles habitant les communes du pôle scolaire. On peut supposer une 
arrivée de 24 élèves de Petite Section (PS). 

Mais ce chiffre ne tient pas compte : 

- des enfants nés en 2021 mais dont les familles ont emménagé sur le secteur après la 
naissance de l’enfant ; 

- des enfants de cette même année mais qui habitent le secteur d’une autre école et dont la 
famille demandera une dérogation à la communauté de communes pour l’inscrire dans notre 
pôle ; 

- des enfants qui seront inscrits à l’école privée de Mirebeau sur Bèze. 

Ce qui laisse beaucoup de flou sur le nombre de PS à la rentrée 2024. C’est toutefois ce nombre qui 
a été renseigné à l’administration pour fixer la carte scolaire. 
 

Pôle scolaire Marie Laurencin  

52 Grande  Rue 

21310 Mirebeau sur Bèze 

Tél : 03.80.36.71.21 

0211250V@ac-dijon.fr 



 Lancement de la campagne d’inscription 

Procédure à suivre : 

- Venir retirer un dossier « papier » à la maternelle aux horaires d’entrée et sortie ; 

- Rapporter le dossier complet le mardi 7 mai ou le lundi 13 mai de 8h à 18h30 sans rdv et en 

continu ; 

- Les familles se présenteront au portail de la maternelle et seront reçues dans le petit bureau. 

  

3. Modification du règlement intérieur du pôle scolaire. Vote. 

 
Le règlement départemental a changé et il nous est demandé d’intégrer ce qui suit au règlement 
intérieur du pôle. 
 
Protection des élèves dans les écoles : 

- Contre le harcèlement 

Le harcèlement scolaire est le fait pour un élève ou un groupe d'élèves de faire subir de manière 
répétée à un camarade des propos ou comportements agressifs. Il peut s'agir de moqueries, 
brimades, insultes ou humiliations. 
Dès lors que des signes de harcèlement scolaire sont portés à la connaissance de l’école, ils doivent 
faire l'objet d'une prise en charge à l’aide du protocole de traitement du harcèlement (dispositif 
pHARe) 

- Contre le comportement intentionnel et répété 

Lorsque le comportement intentionnel et répété d'un élève fait peser un risque caractérisé sur la 
sécurité ou la santé d'un autre élève de l'école, le directeur d'école, après avoir réuni l'équipe 
éducative, met en œuvre, en associant les parents de l'élève dont le comportement est en cause, 
toute mesure éducative de nature à faire cesser ce comportement. Le directeur de l'école peut, à titre 
conservatoire, suspendre l'accès à l'établissement de l'élève dont le comportement est en cause pour 
une durée maximale de cinq jours. 
Si, malgré la mise en œuvre de ces mesures, le comportement de l'élève persiste, l’IA-DASEN, saisi 
par le directeur de l'école, peut demander au maire de procéder à la radiation de cet élève de l'école. 
Cette radiation de l'élève ne peut intervenir que si le maire d'une autre commune accepte de 
procéder à son inscription dans une école de cette commune. 
Lorsque le directeur d'école saisit l’IA-DASEN pour mettre en œuvre la procédure de radiation prévue 
au deuxième alinéa, il peut, à titre conservatoire, suspendre l'accès de l'école à l'élève pendant la 
durée de cette procédure. 

 
Vote de l’assemblée : POUR à l’unanimité. 
 

4. Hygiène et sécurité. 

 

 PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) 
Une exercice de confinement en cas de risque majeur a eu lieu le 5 décembre 2023. 
Pour rappel, un exercice d’évacuation en cas d’attentat ou d’intrusion avait eu lieu le 10 octobre. 
 

 Incendie 
Un exercice avait eu lieu le 26 septembre. Un autre sera fait ces prochaines semaines 
 

 PMI (service de Protection Maternelle et Infantile) 
Un infirmière de la PMI est venue en maternelle rencontrer les élèves de petite section et les élèves 
de moyenne section nés dans le dernier semestre. 
4 rendez-vous ont eu lieu : 12 décembre, 9 janvier, 12 mars et 26 mars 



 5. Liaison CM2 / 6e  

 
Quelques dates à noter : 

• 11 avril : Visite du collège sur toute la matinée. 

- 8h50 à 11h30 : Activités avec Mmes Glaudin (professeur d’anglais) et Hessel (professeur 
de SVT) ainsi que visite du collège avec un AED (Assistant d’EDucation) 

- 11h30 : Repas pris à la cantine (il sera demandé 4,11 € par enfant – Chèque remis à l’école 
à l’ordre de l’Am’Usep. L’association de l’école versera un chèque global au collège) 

- 13h : Retour à l’école 
 

• 30 avril : conseil école / collège 
- Les enseignants de CM2 des écoles du secteurs rencontrent un professeur du collège de 

chaque matière pour faire le point sur les dernières informations officielles, échanger sur les 
pratiques et mettre en place des actions permettant la liaison en douceur des élèves de 
CM2 vers le collège. 

- Le conseil est présidé conjointement par L’Inspecteur de l’éducation nationale de Dijon nord 
(M. Royer) et le principal du collège (M. Lefol) 

 

• 3 mai : 1er entraînement vélo des CM2 avec une classe de 6e de Mme Marcus 
(professeur d’EPS) 

 

• 7 mai : Biathlon organisé par les professeurs d’EPS du collège rassemblant les 6e et les CM2 
des écoles du secteur. D’autres sports seront découverts (ultimate, badminton…) 
 

• Deuxième moitié du mois de juin : commission d’harmonisation des passages en 6e 

(date encore à définir) 
- Les enseignants de CM2 sont invités au collège à rencontrer à tour de rôle des professeurs 

de Français, de mathématiques et la CPE pour faire le point élève par élève et pouvoir ainsi 
organiser la répartition des élèves dans les classes. 

- Les parents pourront écrire un courrier pour demander que leur enfant soit dans la même 
classe qu’un autre élève. 

 

 6. Activités et rencontres sportives 

 
 Déjà faites : 

- 13 novembre : CM1 - Escrime 
- 20 novembre : MS et GS - Jeux collectifs 
- 8 décembre : CE1/CE2 et CE2 - Jeux d’opposition 
- 11 décembre : CP, CE1 - Jeux d’opposition 
- 2 février : CM1 et CM2 - RSA Tchoukball et Hockey (sans Belleneuve) 
- 5 mars : CE1 - Rencontre gym et acrosport USEP 
- 8 mars : CE1/CE2 et CE2 - Rencontre gym et acrosport USEP 
- 11 mars : MS et GS - Acrosport à Mirebeau 
- 21 mars : Défi distance de la GS/CP au CM2 
- 22 mars : CM1/CM2 - rencontre RSA de Tchoukball et Hockey (avec Belleneuve) 

 
 À faire : 

- 6 mai : CP (Mme De Almeida) + CE1 + CE1/CE2 - Orientation au parc de la Colombière 
- 7 mai : CP (M. Simonet) + CE2 + ULIS - Orientation au parc de la Colombière 
- 16 mai : MS et GS – Athlétisme au parc de la Colombière 
- 3, 17 et 24 mai : CM1 ET CM2 - Entrainements vélo (le 3 mai avec les collégiens) 
- 30 mai : GS (Mme De Almeida) CP, CE1 et CE2 - P’tit tour à pied à Dijon 



- 31 mai : initiation ping-pong GS 
- 31 mai : CM1 et CM2 - P’tit tour à vélo à Dijon 
- 18 juin : CM1 - Orientation aux carrières Bacquin 
- 25 juin : Rencontre athlétisme à Mirebeau (tout l’élémentaire sauf classes de M. Vaillant et Mme 

Fairy/M. Petit) 
- 2 juillet : CM2 - Triathlon 
- 4 juillet : Tout l’élémentaire + GS/CP - journée handball organisée par le club de 

Mirebeau/Pontailler 
- juin : Natation pour les CM1 et CM2. Planning en cours de finalisation par la com com. 

 

 7. Actions et projets 

 
 PROJETS 

●  Bal maternelle le 12 février : PS – PS/MS – MS/GS – GS/CP avec la compagnie Shagaï  

●  Carnaval en 2 temps : 
- Maternelle le vendredi 16 février danse dans la salle de motricité avec goûter dans les classes 

respectives de la PS à MS/GS) 
- Élémentaire le lundi 4 mars (de la GS/CP au CM2) 

●  Rencontre PS de Mme Morgaud Guignier et des enfants de la crèche : 
- 14 mai à la médiathèque (thème à définir) 
- 11 juin à l’école (ateliers et découverte de la classe et de l’école) 

●  Projet vélo : 
- Les CM1 et les CM2 feront le contrôle technique des vélos jeudi 28 mars matin. 
- Les CM1 (uniquement) travailleront leur adresse au vélo en faisant un parcours d’agilité sur le 

terrain de pétanque le jeudi 28 mars également 
- Les CM1 et les CM2 travailleront sur la sécurité routière et jeudi 4 avril, ils feront le parcours 

qui sera installé sur le terrain de pétanque.  

●  Projet école et cinéma : CE1 et CE2 - 2 séances ont eu lieu et il en reste une. 

●  Échange des CS/CP de Mirebeau avec les GS/CP d’Arceau : 1 rencontre a eu lieu le 7 mars à 
Mirebeau et il en reste une programmée le 7 juin à Arceau. 

●  Projet « Bouger en chœur » :  MS/GS et PS/MS 
- Restitution de chants en lien avec les JO au forum. Projet proposé par la circonscription. 
- Les classes sont accompagnées par une danseuse de l’école de musique de Mirebeau, une 

chanteuse et deux musiciens venant de Macon. 
- Les écoles de Belleneuve et Bèze participent également à ce projet. Les classes de Mirebeau 

assisteront à leur restitution. 

●  Échange des CE2 de Mirebeau avec les CE2 d’Is sur Tille le 17 juin : correspondance par 
courrier en amont. Lors de la rencontre, des jeux sportifs sont prévus avec pique-nique. 

●  Spectacle de fin d’année : Chorale + barbecue le 28 juin. 
La question de trouver un parent pouvant sonoriser la chorale après le départ de M. Giacomini est 
posée. Une demande à l’ensemble des familles de l’école sera effectuée par mail prochainement. 

●  Portes ouvertes de la maternelle en juin (date à définir) 

 

 VOYAGES SCOLAIRES 

• 7 juin : PS de Mme Morgaud-Guignier et PS de Mme Souverain - toute la journée avec pique-
nique  
- Caserne des pompiers à Mirebeau le matin 



- Visite d’une chèvrerie l’après-midi (3 ateliers : découvrir la fabrication du fromage, donner le 
biberon aux chevreaux, la nourriture) 

• Du 3 au 7 juin : Tous les CM1 (M. Vaillant + M. Simonet) 
- Classe de découverte aux Moussières (Jura) 

• 4 juin : CE1 de Mme Bordère, CE2 de Mme Millière et Ulis de Mme Carrion 
- Sortie au parc Dino-zoo dans le doubs 

• 11 juin : MS de Mme Souverain + MS/GS de Mme Rouffanche 
- Toute la journée avec pique - nique 
- Sortie en lien avec le projet bouger en chœur à Dijon (Eldorado et Bistrot de la scène) 

• 14 juin : CM2 
- Voyage à Paris : Guide conférencière à la journée – Aller et retour en TGV. Visite de la 

conciergerie, la sainte chapelle, le Louvre. Déplacement à métro, à pied et en batobus. 

• 18 juin : GS/CP de Mme De Almeida, CP de M. Simonet et CE1/CE2 de Mme Carré-Rampin 
- Visite du château de Bussy Rabutin  

 

 8. L’association Am’Usep 

 
Quelques chiffres… 

 Bénéfices : 

• Photos : environ 2 100 €  (1800 € l’an passé) 

• Agrumes : environ 1 500 € (1400 € l’an passé) 

• Fromages : environ 1 300 € (1000 € l’an passé) 
 

 Dépenses : 

• Avance de la classe de découverte (attention, les chèques ne sont encore pas encaissés) 3000€ 

• Cotisation à l’USEP : 1400 € 

• Sortie cinéma + compagnie Shagaï pour les maternelles : 950 € 
 

 Subventions : 

• 180 € du conseil départemental pour la classe de découverte 

• 510 € « tête de réseau » par l’USEP21 

• 2 280 € versés dans l’été pour le soutien à la classe de découverte 
 

❖ Merci à la com com pour la participation au financement de toutes ces sorties. 

Grâce au budget « transport et visites culturelles » mis à disposition de l’école, il a été décidé par le 

bureau de l’association que pour les sorties ne relevant pas de l’USEP (rencontres sportives) 

l’Am’Usep s’organisera ainsi : 

- Le transport est pris en charge par la com com 

- Les billets d’entrée sont pris en charge par l’Am’Usep. 

Il s’agit de grosses sommes pour les transports (exemple : 895 € pour Dino-Zoo et 789 € pour Bussy 

Rabutin). 

 

❖ Merci encore à la com com pour la mise à disposition des mini bus (9 places). 

Inauguré lors des sorties musées à Dijon au mois de décembre, le minibus a permis le transport des 

parents accompagnateurs des classes de CM1 et CM2. 

Ces minibus pour les accompagnateurs permettent de compléter les bus au maximum par des 

classes et ainsi faire l’économie de bus supplémentaires 

- Les CM1, les CM2 et les CM1 de M. Simonet ont procédé ainsi en décembre pour la sortie musée. 

- Ils recommencent le 30 mai avec la sortie vélo à Dijon (2 minibus réservés donc 18 parents) 



- Les CE1, les CE2 et la classe Ulis, le 4 juin  

- Les GS/CP, les CE1/CE2 et les CP de M. Simonet, le 18 juin. 

Les substantielles économies faites ainsi permettent de continuer à proposer des sorties aux enfants 

du pôle malgré l’augmentation très sensible des tarifs des bus. 

 

9. Questions diverses 

 
M. Marotel, représentant la communauté de communes, prend la parole pour faire le point sur les 
travaux passés et à venir : 

 
➢ Les interphones vont être remplacés par des visiophones (1 dans chaque couloir + 1 en salle 

des maîtres). 
➢ Les fissures observées dans le couloir côté château et sur les sanitaires des filles sont prises 

au sérieux : des témoins seront installés pour étudier leur progression. 
➢ Le 2e panneau d’affichage devant l’élémentaire va bientôt être changé. 
➢ Le vidéoprojecteur de la classe de M. Simonet (CP/CM1) sera remplacé très bientôt. 
➢ Un vidéoprojecteur dans la classe de Mme De Almeida (GS/CP) sera bientôt installé au 

plafond. 
➢ Réparation des stores des classes 6, 8 et 9 en cours. Certains interrupteurs ont déjà été 

changés. 
➢ Plantations d’arbres dans la cours de l’élémentaire en cours d’étude avec une société 

spécialisée (des subventions sont possibles pour le verdissement de la cour de récréation). 
➢ Installation d’un point d’accès wifi dans la classe de Mme Millière (au centre du couloir) pour 

diffuser sur toute l’aile côté château et ainsi apporter de l’internet à la classe ULIS. 
➢ L’ordinateur de M. Vaillant va être prochainement restauré et « boosté ». 
➢ Installation d’une cloison vers la douche de la maternelle prochainement. 
➢ Intervention à venir dans la classe 5 de la maternelle : volet décroché malgré une pose 

récente fin 2023. 
 
 

Clôture du Conseil d’école à 19h02. 
 

          M. Rémy PETIT 


